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POINT 13 : PROJET DE DÉLIBÉATION – DCM20260427-13 
 

 

 

 

 

 

 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EDUCATIVES ET SOCIALES - ANNEE 2026 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de donner suite aux demandes de subventions émanant de structures 
liées au domaine éducatif et social selon les montants indiqués dans le tableau ci-dessous : 
 

Dénomination BP 2025 BP 2026 

Comité des Œuvres Sociales (COS) 17 115,00 € 17 115,00 € 

Coopérative Ecole Charles Mognetti  3 690,00 € 3 630,00 € 

Coopérative Ecole de Berne 3 690,00 € 3 540,00 € 

Coopérative Ecole Marcel Levin 5 370,00 € 5 730,00 € 

FSE Collège Seloncourt Fête du sport 450,00 € 450,00 € 

FSE Collège Seloncourt 850,00 € 850,00 € 

FSE Collège Hérimoncourt 850,00 € 850,00 € 

TOTAL 32 015,00 € 32 165,00 € 

 
La Commission Vie Associative – Animation de la Ville, réunie le 10 avril 2026, a émis un avis favorable avec une 
abstention. 
 
Les crédits nécessaires sont prévus au budget primitif 2026. 
 
 
Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A                                 de ses 
membres présents ou représentés, 

➢ APPROUVE l’attribution des subventions aux organismes à vocation éducative et/ou sociale cités ci-dessus, 

➢ AUTORISE le Maire ou son Représentant à signer tout document à intervenir. 
 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait conforme, 
 
   Le Maire,    
   Mathieu GAGLIARDI 


